	LA FONCTION DE "DELEGUE"
UNE REPRESENTATIVITE MAIS AUSSI UNE RESPONSABILITE … 
Le délégué au terrain est une des personnes les plus importantes lors d'un match. Importante parce que cette personne a été désignée par son club pour en être le représentant officiel vis-à-vis des visiteurs, de l'arbitre, des responsables de la Fédération en mission dans les installations mais aussi des supporters et du public neutre.
Avec le brassard qu'il porte, il représente son Président en étant chargé d'accueillir ses invités. Parmi ses invités, il y a des représentants des instances officielles de l'Union Belge, d'abord les arbitres mais aussi les membres des commissions d'arbitrage et du Comité provincial en mission. Il représente aussi son Secrétaire en étant chargé de compléter la feuille d'arbitre et de la reprendre administrativement en ordre après la rencontre.
Le délégué est aussi le responsable de son équipe qui va jouer le match et plus particulièrement pour ses joueurs et son entraîneur, il représente l'autorité du club.
Le délégué a donc une mission de représentativité importante qui n'a d'égale que celle de sa responsabilité.
Il ne doit pas oublier qu'il doit prévenir les problèmes en ayant soin d'avoir organisé et régenté toute l'organisation, qu'elle se situe dans les vestiaires, dans la zone neutre ou sur le terrain.
Le délégué est un véritable professionnel et est vraiment une personne essentielle dans l'organisation et le bon déroulement des rencontres.
AVANT LE MATCH
1) Il aura au préalable contrôlé dans le calendrier officiel que les couleurs de l'équipe adverse ne soient pas les mêmes que son équipe pour éviter tout problème avant ou pendant le match.
2) Etre au vestiaire + 45 min. avant le match pour accueillir l'arbitre et le club visiteur.
3) Veiller à ce que le terrain soit prêt et en ordre et que le vestiaire puisse être fermé pendant le match.
4) Présenter à l'arbitre le ballon du match + les réserves en bon état.
5) Eviter de parler des matches précédents. L'arbitre présent n'a rien à voir avec cela.
6) Présenter la feuille d'arbitre si possible déjà remplie au moins 10 minutes avant le début du match.
7) Assister l'arbitre au contrôle des cartes, numéros et équipements.
8) Veiller à ce que les personnes qui seront dans la zone neutre soient inscrites sur la feuille avant le début du match : délégué, secrétaire, etc... 
PENDANT LE MATCH
1) Etre présent et sans interruption dans la zone neutre et à l'endroit décidé avant le match.
2) Veillez à ne laisser personne dans la zone neutre sauf ceux inscrits sur la feuille d'arbitre (faire sortir les intrus avec gentillesse et doigté pour éviter tout incident).
3) Avoir toujours un ballon prêt à la demande de l'arbitre + un seau d'eau + une boîte de secours.
4) Jouer son rôle de dirigeant et d'assistant modérateur sur certaines phases de jeu ou décisions de l'arbitre.
5) Calmer son ou ses joueurs s'il voit que le jeu se durcit, se détériore ou devient brutal.
6) S'il y a exclusion d'un de ses joueurs, il intervient avec calme et doigté pour le renvoyer dans son vestiaire.
7) Eviter les remarques ou attitudes négatives, désobligeantes, blessantes envers les joueurs adverses ou l'arbitre même s'il a raison ( tolérance ).
8) Etre prêt à la mi-temps avec les boissons.
Le délégué au terrain est réellement l'agent de police. Il est l'assistant de l'arbitre autour du terrain pendant le match. Sa manière d'agir fera en sorte que tout se déroule bien. Il a un rôle capital. 
APRES LE MATCH 
1)Surveiller ses joueurs et éventuellement les calmer en cas de match houleux.
2) Si le match a été difficile, brutal, houleux, avec des sanctions prises par l'arbitre, le délégué doit :
.   a) calmer les esprits 
·  b) éviter les contacts verbaux et/ou physiques regrettables 
·  c) raccompagner l'arbitre au vestiaire (il vaut mieux prévenir que guérir) 
Un bon délégué connaît ses joueurs, il doit sentir (feeling) ce qui peut arriver et doit éviter tout risque de bagarre. Il évitera ainsi souvent beaucoup d'ennuis inutiles.
3) Il règlera les frais d'arbitrage et veillera à ce que la feuille soit en ordre à tout point de vue (signature du délégué visiteur, résultat du match, contrôle juste...)
Le match terminé, toutes les obligations du bon délégué sont terminées. La troisième mi-temps peut commencer à la buvette avec les commentaires et l'analyse du match dans la convivialité.


	

	

	


